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1/21829 BIS 

LA CHAMBRE DE PREMIÈRE INSTANCE 1 du Tribunal international chargé de 

poursuivre les personnes présumées responsables de violations graves du droit international 

humanitaire commises sur le territoire de l' ex-Yougoslavie depuis 1991, 

ATTENDU que la Décision relative à la demande d'admission, en application de 

l'article 92 bis du Règlement, de déclarations écrites et de pièces y afférentes, présentée par 

l' Accusation (deux témoins), rendue le 18 mars 2008 (la « Décision»), a été enregistrée 

comme document public, 

ATTENDU que la Décision traite d'informations qm doivent à présent être considérées 

comme confidentielles, 

ORDONNE au Greffe d'enregistrer la Décision comme « confidentielle », 

INTERDIT à toute personne ou organisation en possession de la Décision, médias compris, 

de la communiquer à qui que ce soit à partir de la date et de l'heure de réception de la présente 

ordonnance, 

SOULIGNE que tout manquement à cette interdiction expose son auteur à des poursuites 

pour outrage au Tribunal. 

Fait en anglais et en français, le texte en anglais faisant foi. 

Fait le 12 mai 2010 
La Haye (Pays-Bas) 
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Le Président de la Chambre 
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/signé/ 

Alphonse Orie 

12 mai 2010 




